
 Audition de M. Antoine de Beco, président de la Société de formation 
thérapeutique du généraliste 

M. François Autain, président. - Nous poursuivons nos auditions avec M. Antoine de Beco, 
président de la Société de la formation thérapeutique du généraliste (SFTG). Cette audition est 
ouverte à la presse et fait l'objet d'un enregistrement audiovisuel en vue de sa diffusion sur le site 
Internet du Sénat et sur Public Sénat. En application de l'article L. 4113-13 du code de la santé 
publique, pouvez-vous nous indiquer si vous avez des liens avec des entreprises produisant ou 
exploitant des produits de santé ou des organismes de conseil intervenant dans ces domaines ? 
Votre société de formation est-elle financée ou a-t-elle des liens d'intérêts avec des laboratoires 
pharmaceutiques ? 
M. Antoine de Beco. - Je n'ai aucun lien avec l'industrie pharmaceutique et la SFTG non plus.  

M. François Autain, président. - C'est extraordinaire parce que vous tranchez par rapport à 
l'ensemble des sociétés savantes qui reçoivent des aides, parfois infimes, des laboratoires.  

M. Antoine de Beco. - Je vous remercie de m'avoir invité en tant que président de la SFTG pour 
porter témoignage au sein de votre commission et vous parler de la formation professionnelle des 
médecins généralistes.  
Je vais présenter la SFTG qui est l'une des sociétés scientifiques de médecine générale. L'affaire du 
Mediator révèle le besoin d'une formation médicale continue indépendante, notamment pour les 
généralistes. Une telle formation peut exister, mais les obstacles à son développent sont nombreux. 
L'histoire de la SFTG et les nuages qu'elle voit poindre à l'horizon légitiment son inquiétude.  
La SFTG a été créée en 1977 : elle a pour objet la formation médicale continue et l'amélioration de 
la qualité des pratiques des professionnels. Ses actions s'appuient sur une charte dont les grands 
axes sont les suivants : développer la compétence scientifique, humaine et sociale du médecin 
généraliste, renforcer son rôle d'acteur de santé publique, enseigner et former, fonctionner dans 
l'indépendance et la transparence, dans le respect de l'éthique des droits et de l'intérêt des patients. 
La SFTG est indépendante de l'industrie des produits de santé pour son fonctionnement, et dans ses 
interventions elle est indépendante de toute structure syndicale, universitaire ou commerciale. 
Enfin, la pluridisciplinarité est prônée : recherche, formation continue, amélioration des pratiques 
en médecine générale ne peuvent se concevoir qu'en lien étroit avec les autres disciplines 
scientifiques, humaines et sociales.  
Un des champs d'intervention principaux de la SFTG concerne la formation médicale continue : son 
but essentiel est de former les médecins pour le bénéfice des patients et de la santé publique.  
La SFTG a créé des groupes locaux de formation ou d'échanges de pratiques tant en province qu'en 
région parisienne, dans lesquels des médecins se retrouvent une fois par mois pour travailler sur un 
sujet préparé par des membres généralistes du groupe ou pour réfléchir sur leurs pratiques. Des 
médecins généralistes ou spécialistes d'organes sont invités à participer dans le cadre de la 
formation professionnelle conventionnelle à des séminaires de formation d'une ou de deux journées. 
Ces formations sont un lieu d'échange et de partage d'informations. Les experts intervenants doivent 
garantir la qualité, la validité et l'indépendance de leurs informations. Nous nous attachons à ce 
qu'ils soient des acteurs de terrain : experts médecins généralistes associés, dans la même équipe 
d'intervenants, à des experts spécialistes libéraux ou hospitaliers, à d'autres professionnels de santé 
ou du secteur social et, parfois, à des représentants des sciences humaines. Nous exigeons toujours 
des experts qu'ils déclarent leurs conflits d'intérêts. Les interventions sont discutées avec 
l'organisateur de la formation, membre de la SFTG, qui veille au respect des principes de notre 
charte.  

Nous avons organisé plusieurs colloques pour ouvrir des pistes de réflexion, et nous avons eu 
l'honneur d'en tenir deux au Sénat. Nos derniers colloques se sont intitulés : « Le pivot du système 



de soin », « L'indépendance de l'expertise médicale », « La course à la dénomination commune 
internationale (DCI) : à vos marques, prêt, partez ! », « Les Etats généraux de la formation médicale 
continue : construire une charte éthique de la formation médicale continue (FMC) », 
« L'information santé des patients », « Le médecin, le patient et l'environnement : quelles 
informations pour agir ? ».  

M. François Autain, président. - Qui finance ces colloques ? 
M. Antoine de Beco. - Ils sont financés sur fonds propres.  

M. François Autain, président. - Comment se fait-il que les autres sociétés savantes n'y parviennent 
pas ? Pour un simple buffet, elles sont obligées de s'adresser aux laboratoires. J'ai entendu des 
experts me dire que, sans le concours de l'industrie pharmaceutique, ils ne pourraient jamais se 
rencontrer.  

M. Antoine de Beco. - L'indépendance a un coût et nous n'avons pas la prétention d'être 
extrêmement nombreux, mais d'autres sont peut-être encore plus rigoureux, comme la revue 
Prescrire.  
M. François Autain, président. - Je ne comprends pas que votre exemple ne soit pas suivi. Il 
faudrait faire comme vous pour renforcer l'indépendance de l'expertise et des médecins. 
M. Antoine de Beco. - Nous avons créé avec des partenaires le collège de la médecine générale qui 
tente de s'organiser autour de ces principes.  
J'en reviens aux colloques que nous avons organisés : il y transparaît l'intérêt de la SFTG pour le 
respect des patients, la passion de la santé publique et l'exigence de l'indépendance. Nous proposons 
toujours à nos participants et à notre public de faire une lecture critique des informations 
disponibles : une telle lecture s'apprend et c'est un outil indispensable pour les médecins, tant sont 
nombreuses les informations qu'ils reçoivent. Les patients doivent également se familiariser avec la 
lecture critique dans ce monde de communication multiple. Les jeunes générations d'étudiants y ont 
accès par quelques formations en faculté de médecine. Ce n'est sans doute pas par la visite 
médicale, la publicité ou la presse médicale, hormis Prescrire, que ce sens de la lecture critique est 
encouragé.  

La SFTG travaille depuis plusieurs années sur l'aide que l'informatique peut apporter au suivi des 
patients et à la stratégie thérapeutique : ces travaux ont été menés exclusivement avec de l'argent 
public obtenu en répondant à des appels d'offre de recherche. Ces travaux ont donné lieu à des 
rapports et à des publications. En partenariat avec la Haute Autorité de santé, la SFTG a piloté 
l'élaboration de recommandations pour l'hygiène au cabinet médical et pour la prise en charge de 
patients souffrant d'insomnies en médecine générale. Enfin, la SFTG est fortement impliquée dans 
le congrès national annuel de médecine générale et dans le collège de médecine générale créé en 
2010.  

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. - Que pensez-vous des informations qui étaient à la 
disposition des médecins généralistes prescripteurs pour connaître la nature du Mediator, 
notamment son caractère anorexigène ? L'information disponible permettait-elle d'opérer le 
rapprochement entre benfluorex et anorexigènes ?  

Comment appréciez-vous les prescriptions du Mediator hors autorisation de mise sur le marché 
(AMM) ? Ont-elles été fréquentes et se justifiaient-elles au regard de la situation des patients ? 

Ce sont les spécialistes, plus que les généralistes, qui ont signalé les effets indésirables du 
Mediator : dans quelle mesure les médecins généralistes pouvaient-ils connaître et signaler les effets 
indésirables dus au Mediator ? 
M. Antoine de Beco. - La formation en pharmacologie dans les facultés était extrêmement pauvre à 
mon époque. Le concept de bénéfice-risque des médicaments y était peu enseigné. De plus, les 
médicaments sont connus sous leurs noms de marque et non sous leur dénomination commune 



internationale (DCIS). Les médecins généralistes qui s'intéressent à la thérapeutique ont pu être 
sensibles au nom de benfluorex, mais pas à celui de Mediator qui n'éveille pas l'attention de la 
même façon. La revue Prescrire développe une rubrique sur les suffixes, les segments clés, qui met 
en éveil, mais tout le monde ne lit pas cette revue.  
En plus, les médecins ne reçoivent pas les mêmes messages et je ne suis pas certain que la visite 
médicale des laboratoires Servier expliquait que le Mediator était un anorexigène, mais je ne puis en 
dire plus, étant donné que je ne reçois pas de visiteurs médicaux.  

M. François Autain, président. - Mais comment faites-vous pour vous informer ? On vient de nous 
dire que cette visite est indispensable !  

M. Antoine de Beco. - Je ne sais pas s'il s'agit d'une information. En tout cas, il ne s'agit 
certainement pas d'une formation. Cela s'apparente peut-être plus à de la publicité.  

M. François Autain, président. - Vous pouvez retirer le « peut-être »... 
M. Antoine de Beco. - Lorsqu'un médicament nouveau est mis sur le marché, un médecin 
généraliste en a-t-il besoin immédiatement ? Certainement pas, sauf peut-être pour traiter quelques 
maladies orphelines. Certaines revues, comme Prescrire, vont en parler rapidement et le médecin 
généraliste sera informé. Si la visite médicale consiste à me faire un rappel sur des produits que 
j'utilise déjà, j'ai d'autres façons de m'informer.  

M. François Autain, président. - Recevez-vous Le Quotidien du médecin ? 
M. Antoine de Beco. - Oui, sans y être abonné, et comme quantité de médecins. Je reçois aussi 
Impact médecin et Le Panorama du médecin. Je lis ces revues en diagonale, en tant que président 
de la SFTG, car j'ai besoin d'y apercevoir les lignes de force qui y sont développées, mais je ne les 
lis pas pour l'information médicale.  
M. François Autain, président. - Vous recevez ces journaux de façon permanente ? 

M. Antoine de Beco. - Oui. Je suis installé depuis vingt-six ans et je ne me suis jamais abonné.  
M. François Autain, président. - Ce que vous dites contredit ce que M. Kouchner nous a affirmé : 
d'après lui, il procède à des abonnements tournants : il envoie pendant quelques semaines un journal 
à des médecins et, si ces derniers ne s'abonnent pas, il change de praticiens. 

M. Antoine de Beco. - Je suis peut-être persona grata, mais je n'ai pas toujours été président de la 
SFTG. Sans doute, certains jours je ne reçois pas tel ou tel journal, mais il n'y a jamais 
d'interruption prolongée.  
Pour revenir sur l'histoire de la SFTG, il y a une trentaine d'années, les plus anciens se réunissaient 
avec des pharmacologues de la Pitié Salpêtrière pour recevoir ensemble les visiteurs médicaux : 
l'expérience n'a pas été concluante et ils ont décidé de se former autrement. En l'absence de 
formation pharmacologique correcte, nous sommes dans un rapport qui n'est pas favorable à la 
capacité de compréhension et de discrimination du médecin. Pour moi, la visite médicale n'est pas 
indispensable. 
Pour ce qui est de la prescription hors AMM, elle peut trouver sa place dans certains domaines 
particuliers, mais je doute qu'il en soit ainsi pour un anorexigène. Les anorexigènes ne résolvent pas 
le problème de l'obésité qui est extrêmement difficile et douloureux pour des malades qui sont 
parfois rejetés par la société. En 1979, le Vidal parlait pour le Mediator d'hyperlipidémie et 
d'hypertriglycéridémie. En 2009, la définition est devenue : « adjuvant du régime adapté chez le 
patient diabétique ». Si j'avais lu cette définition dans le Vidal, j'aurais sans doute été plus prudent 
dans l'utilisation de ce médicament. Mais c'est en même temps très tentant : il n'y a pas beaucoup de 
médicaments qui font maigrir les diabétiques. Une des grandes difficultés chez le patient diabétique, 
c'est qu'il prend du poids au fur et à mesure de sa pathologie. Si on lui administre de l'insuline, il va 
encore prendre du poids. On est alors tenté de lui donner un médicament qui va le faire maigrir.  



Pour la fréquence des prescriptions hors AMM, la Caisse nationale d'assurance maladie (Cnam) 
pourrait vous répondre.  
Les médecins généralistes sont en permanence soumis à des demandes discutables : il faut savoir 
dire non, mais le dire, cela prend parfois toute une consultation. Un clic de souris ou prendre son 
stylo pour rédiger une ordonnance, cela ne prend que quelques secondes. De plus, les médecins 
généralistes reprennent souvent des prescriptions établies par des spécialistes. Il est extrêmement 
difficile de refuser un renouvellement, surtout que les spécialistes jouissent d'une aura plus grande 
que les généralistes.  
M. François Autain, président. - Les généralistes sont des spécialistes ! 

M. Antoine de Beco. - Certes, mais pas des spécialistes d'un organe.  
Les traitements sont souvent prescrits en sortie d'hospitalisation, avec les médicaments disponibles 
dans la pharmacie de l'hôpital. Ils ne sont pas en DCI et ils ne sont pas forcément les moins chers. 
Bref, les médecins généralistes ne sont pas dans une position facile.  

Vous avez dit que les spécialistes avaient plus alerté sur les effets indésirables du Mediator que les 
médecins généralistes. Certes, mais cela est compréhensible : les cardiologues concentrent les 
échographies et les chirurgiens cardiaques détectent les anomalies. Les diagnostics de 
valvulopathies atypiques ont été établis par des spécialistes, et c'est bien normal. Les médecins 
généralistes ne peuvent qu'entendre un souffle cardiaque, constater l'essoufflement, suspecter un 
trouble valvulaire : ils adressent alors le patient au spécialiste.  

De plus, si la déclaration d'effet indésirable est obligatoire, elle est aussi bénévole. Il faudrait 
trouver des modes d'indemnisation des médecins, constituer des réseaux de pharmacovigilance, 
former les médecins généralistes afin qu'ils puissent déclarer les effets secondaires, avoir des 
médecins qui surveillent les molécules qui sont mises sur le marché. Mais la pratique actuelle de la 
médecine ne facilite pas ce type d'évolution.  
Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. - Pensez-vous que la loi « anti-cadeaux » de 1994 a 
été efficace ? Comment assurer une plus grande indépendance de la formation médicale continue 
vis-à-vis des industries pharmaceutiques ? 

Participez-vous aux Assises du médicament ? Qu'en attendez-vous pour les généralistes, pour le 
système de santé et pour les patients ? Notre but est de redonner confiance dans les médicaments.  

M. Antoine de Beco. - Certes, mais la liste des soixante-dix sept médicaments a paniqué certains de 
nos patients.  

La loi « anti-cadeaux » a réduit un peu les abus : il n'y a plus de pots de départ à la retraite payés par 
les laboratoires, il n'y a plus de séminaires couplés avec des voyages en Mer rouge. Ces pratiques 
existaient, mais comme je n'y participais pas, je ne puis les décrire.  
M. François Autain, président. - Je tiens à votre disposition des exemples qui contredisent ce que 
vous dites... Tous les colloques n'ont pas lieu à l'Assemblée nationale ou au Sénat... 
M. Antoine de Beco. - Les groupes locaux de la SFTG s'autofinancent, la formation continue est 
financée dans un cadre conventionnel avec un organisme de gestion. Mais le prix de l'indépendance, 
c'est aussi une grande insécurité : quand il y a des crises conventionnelles, il n'est pas aisé de 
poursuivre des actions de formation continue. Nous sommes également confrontés aux contraintes 
économiques de la sécurité sociale. La signature de conventions bipartites avec les représentants de 
la profession peut faire l'objet de discussions, mais elle me semble préférable au financement par 
des acteurs ayant un intérêt direct. 

Pour l'instant, dans le cadre conventionnel, il y a moyen de réfléchir aux thèmes de formation qui 
vont être développés.  

J'en viens aux Assises du médicament : la SFTG n'a pas été invitée : elle n'y participe donc pas. La 



représentante de la SFTG qui participe à la commission ministérielle de suivi du Mediator à la 
demande de la direction générale de la santé prend forcément sur son temps de travail et de congés, 
sans être rémunérée. La notion de temps est essentielle : la démographie médicale est ce qu'elle est, 
et nous n'allons pas abandonner nos consultations. Il n'est pas simple de participer à de multiples 
réunions. Il est cependant très enrichissant de se retrouver entre collègues. Médecin généraliste est 
un métier très solitaire. Se retrouver avec d'autres, réfléchir à sa pratique, se rendre compte que l'on 
a les mêmes difficultés et tenter d'avancer ensemble dans notre connaissance, c'est indispensable 
pour éviter l'épuisement professionnel. Le taux de suicide dans la profession médicale est 
extrêmement élevé. C'est un métier où vous devez prendre plusieurs décisions par heure et, pour 
certaines, les conséquences sont importantes.  
M. François Autain, président. - Il semble que les jeunes médecins soient de plus en plus attirés par 
l'exercice en groupe. 
M. Antoine de Beco. - C'est vrai. Peu d'entre eux souhaitent s'installer en libéral : les jeunes 
médecins généralistes vont, pour beaucoup, dans les services de gérontologie ou dans les services 
d'urgence. En outre, ils préfèrent effectuer des remplacements pendant plusieurs années.  

Des Assises du médicament, nous espérons des moyens pour une formation médicale continue 
indépendante et une réelle mise en oeuvre de l'obligation de formation.  

M. François Autain, président. - Cela fait quatorze ans qu'on l'attend ! 
M. Antoine de Beco. - Il faudra là aussi trouver du temps et de l'argent, ce qui n'est pas simple. Si 
le prix de la formation continue pour tout le monde, c'est moins de formation pour ceux qui se 
formaient régulièrement, ce n'est pas vraiment acceptable. Nous espérons aussi que ces Assises 
déboucheront sur la possibilité de prescrire en DCI, grâce à des outils informatiques adaptés. A 
l'heure actuelle, je ne crois pas que cela soit possible. Si je tape la molécule amoxicilline au lieu de 
Clamoxyl, je me retrouve devant une liste considérable. Ce n'est pas ce que j'appelle prescrire en 
DCI, la multiplication des génériques rendant la situation encore plus compliquée. 

Ces Assises devraient déboucher sur la mise en place d'un réseau de pharmacovigilance, d'une 
banque de données des médicaments indépendante de l'industrie, d'un dispositif de 
pharmacovigilance active basée sur les médecins généralistes. Elles devraient également prévoir des 
formations pour apprendre à dire non et s'appuyer sur les sciences sociales pour la formation des 
médecins.  
M. François Autain, président. - Recevez-vous les délégués de l'assurance maladie ? 

M. Antoine de Beco. - Non.  
M. François Autain, président. - Vous ne recevez donc ni les uns, ni les autres. Comme les 
visiteurs médicaux, je ne suis pas certain que ces délégués soient formés à la pratique médicale.  
M. Antoine de Beco. - Leur métier est celui de professionnels de la communication.  

M. François Autain, président. - Vous appelez de vos voeux une banque de données indépendante 
de l'industrie pharmaceutique. Nous en avons parlé avec le directeur de l'assurance maladie : il 
existe une banque de données, Thesorimed, mais, quand elle est connue, elle n'est pas utilisée par 
les généralistes. Cette banque de données a été élaborée à partir de la banque Theriaque, et elle me 
semble répondre à vos attentes : elle est indépendante de l'industrie pharmaceutique, mais elle n'est 
pas utilisée. Pourquoi ?  

M. Antoine de Beco. - Je ne la connais pas. 
Nous travaillons de plus en plus avec des logiciels médicaux : la difficulté sera d'insérer cette 
banque dans les logiciels que nous utilisons afin de pouvoir prescrire. 
Au début, on a marché sur la tête : de trop nombreux logiciels ont été créés. Il était difficile de 
communiquer, de se transmettre des informations, car ces logiciels n'étaient pas compatibles. Il 



risque d'en aller de même si l'on veut utiliser une banque de données médicamenteuse.  

Au sein de la SFTG, un travail est mené sur cette question afin de mettre en place des tableaux de 
bord de suivi des patients ayant une pathologie chronique. La SFTG et la HAS tentent de mettre au 
point des langages communs entre les différents logiciels médicaux, mais les éditeurs de logiciels 
n'ont pas forcément intérêt à modifier leurs produits.  

M. François Autain, président. - Utilisez-vous un logiciel d'aide à la prescription ? 
M. Antoine de Beco. - Tout à fait. Il n'y en a qu'un qui soit agréé par la HAS.  

M. François Autain, président. - C'est d'ailleurs assez étonnant, car cela fait six ans que la HAS s'en 
occupe.  

M. Antoine de Beco. - Le logiciel agréé par la HAS et celui développé par la SFTG sont en lien et 
nous essayons de mettre en place le tableau de bord de suivi dont je vous ai parlé. Au sein du 
collège de la médecine générale, nous réfléchissons ensemble à ces questions importantes.  
M. François Autain, président. - Je vous remercie. 

 


